
CLUB DE SKI CAMP FORTUNE SKI CLUB

Official Club Jacket Policy
Policy Details

Number: 1
Status: Final

Date: 2022-01-24

Applicability
This policy applies to all athletes in the U10, U12, U14, U16 and U18 Racing programs.

Definitions
Club: Club de Ski Camp Fortune Ski Club

Athlete: Any member of the club registered in one of the U10, U12, U14, U16  and U18 racing
programs

PSO: Provincial Sports Organisations: Alpine Ontario Alpin (AOA) and Ski Quebec Alpin (SQA)

Jacket: The official club jacket, as ordered on the Club’s website bearing the official team
colours, crest and PSO designators

Team Captain: usually the head coach who is qualified and/or licensed to perform the duties of
representing the athletes 1) during course inspection, 2) at the team captain’s meeting, 3) when
lodging a protest on behalf of the athlete and 4) during jury decision involving the athlete

Inspection: The term used when inspecting the course, as a part of the team with the team
captain

Podium: The time, at the end of the race, when results are presented to the top athletes of the
race.

Policy
Our affiliation with the Camp Fortune Ski Club is a source of pride, and our athletes are its best
ambassadors. We promote the Club by having our athletes display our Club identity and colours
whenever they race, whether at home or away, or represent us at training camps organized
through the Club.  Therefore, it is Club policy for our athletes to wear their Club jacket on all
race days (including during inspections and on the podium), home training days, away training
camps, as well as any other time they are directed to do so by their coaches while representing
the Club. Athletes are required to maintain their Club jacket in clean and presentable condition
at all times. It is acceptable to wear other club outerwear during training at Camp Fortune only.
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CLUB DE SKI CAMP FORTUNE SKI CLUB

Politique – Manteau Officiel du Club
Détails de la politique

Nombre: 1
Statut: Final

Date: 2022-01-24

Applicabilité
Cette politique s’applique à tous les athlètes inscrits dans l’un des programmes de course
suivants : U10, U12, U14, U16 et U18.

Définitions
Club: Club de Ski Camp Fortune Ski Club

Athlète: tout membre du club inscrit dans l’un des programmes de course suivants : U10, U12,
U14, U16 ou U18.

OSP: Organisme de Sport Provincial - Alpine Ontario Alpin (AOA) ou Ski Québec Alpin (SQA)

Manteau: le manteau official du club, commandé par l’entremise du site web du Club, arborant
les couleurs et l’insigne officiel du Club, ainsi que l’insigne des organismes provinciaux (OSP)

Chef d’équipe: se réfère habituellement à l’entraîneur-chef, un individu qualifié et certifié pour
épauler et représenter les athlètes dans les situations suivantes: 1) durant l’inspection du
parcours; 2) lors des réunions des chefs d’équipe; 3) lors du dépôt d’une réclamation au nom
d’un athlète; et 4) lorsqu’une décision du jury concernant l’athlète est rendue.

Inspection: le terme est utilisé pour définir l’inspection du parcours de course en tant que
membre de l’équipe et en compagnie du Chef d’équipe.

Podium: le moment, à la fin de la course, où les résultats sont présentés aux meilleurs
concurrents de la course.

Politique
Notre affiliation au Club de Ski Camp Fortune est une source de fierté et nos athlètes en sont
nos meilleurs ambassadeurs. En portant les couleurs et l’insigne du Club, nos athlètes ont
l’opportunité de promouvoir le Club lors des courses (locales et à l’extérieur), et lorsqu’ils/elles
représentent notre Club aux camps d’entraînement promus par le Club. Par conséquent, la
politique du Club prescrit le port du Manteau du Club durant les évènements suivants : les
journées de course (incluant durant les Inspections et le Podium), les journées d’entraînement
locales, les camps d’entraînement à l’extérieur, ainsi qu’à d’autres occasions jugées nécessaire
par l’entraîneur lorsqu’un athlète représente le Club. Cette politique exige aussi que l’athlète
prenne soin de son Manteau du Club afin que celui-ci soit propre et présentable en tout temps.
Le port de d’autres vêtements extérieurs sera seulement permis lors des entraînements à Camp
Fortune.
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